
Toutes les écoles publiques élémentaires de la ville proposent l’aide aux leçons à leurs 
élèves sur inscription et en fonction des places disponibles. Elle est assurée par des 
personnes qualifiées. Cette prestation est comprise dans le tarif journalier ALAE. 
Horaires : Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 17h à 18h30 -1er créneau 17h à 17h45 
2ème créneau 17h45 à 18h30 - 

Inscription obligatoire auprès du responsable ALAE de votre école.

Aide aux  
leçons 
Dès le 27 septembre 2021


